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 n°244 411 du 19 novembre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. GOHIMONT 

Rue de la Dyle, 9 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 juillet 2020, par X qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 4 mai 2020 et notifié le 17 juin 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 juillet 2020 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 10 novembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A.-S. PALSTERMAN loco Me G. GOHIMONT, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante serait arrivée en Belgique en novembre 2011, munie d’un passeport revêtu d’un visa 

regroupement familial, en tant que conjointe de Monsieur [M.I.], étranger ayant obtenu un titre de séjour 

illimité en Belgique. Le 29 mars 2012, elle a été mise en possession d’un certificat d’inscription aux 

registres des étrangers.  

 

1.2. Le 19 septembre 2014, elle a fait l’objet d’une décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le 

territoire. Dans son arrêt n° 142 167 du 30 mars 2015, le Conseil a rejeté le recours en annulation 

introduit contre ces actes.   
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1.3. Par un courrier daté du 17 novembre 2017, la requérante a introduit une demande de regroupement 

familial sur la base des articles 10, § 1er, alinéa 1er, 4°, et 12 bis, § 1er, alinéa 2, de la Loi, en tant que 

conjoint de Monsieur [M.I.], étranger ayant obtenu un titre de séjour illimité en Belgique. 

 

1.4. En date du 4 mai 2020, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’ordre de quitter le 

territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«       MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

( ) 1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ; 

 

L’intéressée est en possession d’un passeport national non revêtu d'un visa valable pour le 

regroupement familial 

 

Vu que la personne concernée n’est pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit de séjour/d’autorisation de séjour obtenu à un 

autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 

 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments 

invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l’intérêt 

général ; 

En effet, la présence de son époux et de ses trois enfants sur le territoire ne lui donne pas 

automatiquement un droit de séjour. En outre, la séparation ne sera que temporaire le temps de 

permettre à l’intéressée de réunir les conditions du regroupement familial. 

 

Vu que conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée 

en tenant compte de sa vie familiale et de son état de santé. 

 

Vu que l'examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez 

la personne concernée ; 

 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions 

légales prévues aux articles 10 et 12 bis de la loi du 15/12/1980 ; 

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée 

de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours ». 

 

1.5. Le 26 juin 2020, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de non prise en 

considération de la demande visée au point 1.3. du présent arrêt. Cet acte n’a fait l’objet d’aucun 

recours auprès du Conseil, ce que confirme la partie requérante à l’audience. 

 

2. Question préalable 

 

Le Conseil constate que le dossier administratif de la partie défenderesse lui a été transmis le 20 août 

2020, soit en dehors du délai de huit jours à compter de la communication de la requête, laquelle a eu 

lieu le 11 août 2020. En conséquence, le Conseil doit faire application de l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, 

de la Loi dont il ressort que « Lorsque la partie défenderesse ne transmet pas le dossier administratif 

dans le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits 

soient manifestement inexacts ». 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 
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3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 et de la violation de l'obligation de motivation formelle des actes administratifs de 

l'article 62 de la loi du 15.12.1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, de l’excès de pouvoir et de la violation notamment des articles 8 de la 

CEDH approuvés par la loi du 15.05.1955, de l’article 22 de la Constitution belge, du principe général 

selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant en considération tous les éléments 

pertinents de la cause, du principe de bonne administration, du principe général de prudence et de 

proportionnalité, et de l’autorité de la chose jugée, pris ensemble ou isolément ».  

 

3.2. Elle détaille en substance la portée de l’obligation de motivation formelle qui incombe à la partie 

défenderesse en se référant à de la doctrine et de la jurisprudence et elle a égard à la portée du 

principe de proportionnalité, des devoirs de prudence et de minutie et du contrôle de légalité qui 

appartient au Conseil. Elle soutient qu’elle a un intérêt à contester la décision querellée et elle reproche 

à la partie défenderesse d’avoir violé les principes de minutie et de bonne administration, d’avoir pris 

une décision disproportionnée, de ne pas avoir motivé adéquatement et de ne pas avoir examiné d’une 

manière approfondie la situation concrète de la requérante. Elle expose que « Me [G.] a signalé son 

intervention dès le 5.8.2019 et à deux reprises , elle a complété le dossier de sa cliente avec des pièces 

nouvelles relatives notamment à la situation préoccupante de I[’]état de santé de [A.] [(]un des enfants 

du couple)[,] de la scolarité des autres enfants[,] de la situation professionnelle de I[’]époux de la 

requérante[,…] La requérante renvoie au dossier administratif à cet égard ; Jamais I[’]OE n[’]a répondu 

aux courriers recommandés précités d[’]une part et, d[’]autre part, jamais il n[’]a avisé Me [G.] du fait que 

le précédent conseil de I intéressée avait omis de fournir une certificat de bonnes vie et mœurs et la 

preuve de I enregistrement du contrat de bail ; Que la famille forme une vraie cellule familiale[,] unie, et 

volontaire ; et que I[’]état de santé de [A.] est très préoccupant et ne permet absolument pas à la 

maman, ma requérante[,] de s[’]absenter de la vie de sa fille malade ni de celle de ses autres enfants, 

nés eux aussi en Belgique et scolarisés ici ! ». Elle avance que « la Constitution belge, la Convention 

internationale des droits de l’enfant ainsi que la Convention internationale de la sauvegarde des droits 

de l’homme garantissent le droit à l’instruction et à l’enseignement de tout enfant mineur d’âge et ce 

indépendamment de sa situation de séjour. A cet égard, le Conseil d’Etat admet que : « l’obligation 

d’interrompre une année scolaire pourrait constituer une circonstances susceptible de rendre 

particulièrement difficile, pour un enfant comme pour ses parents, leur retour dans leur pays d'origine ou 

dans un pays où ils sont autorisés au séjour pour y introduire, auprès des autorités diplomatiques 

belges sur place, une demande d'autorisation de séjour ; qu'il en est d’autant plus ainsi qu’il résulte des 

travaux parlementaires de la loi du 22 décembre 1999 relative à la régularisation (...) qu’en ce qui 

concerne l'application de cette loi, l’âge de la scolarité commence à deux ans et demi » (C.E., 18 février 

2004, arrêt 128.254, Rev. dr. étr., n° 127, 2004, p. 65 ; C.E., 12 mars 2004, arrêt 129.228, Rev dr. étr., 

n° 127, 2004, p. 68 ; C.E., 24 mai 2004, arrêt 131.652, Rev. dr. étr., n° 128, 2004, p. 221) ; La 

Convention internationale relative aux droits de l’Enfant en son article 2.2 dispose que : « Les Etats 

parties prennent toutes les mesures appropriées pour que l'enfant soit effectivement protégé contre 

toutes formes de discrimination ou de sanction motivées par la situation juridique, les activités, les 

opinions déclarées ou les convictions de ses parents, de ses représentants légaux ou des membres de 

sa famille » ; Selon l'article 3.1 de cette même Convention : « Dans toutes les décisions qui concernent 

les enfants, qu'elles soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des 

tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être 

une considération primordiale » ; Le Conseil d’Etat se réfère lui-même à la notion d’intérêt de l’enfant en 

décidant que : « Il y a lieu d'y avoir égard surtout à l'intérêt de l'enfant qui a un besoin primordial de 

stabilité » (C.E., n° 164.518, 8 novembre 2006), ce qui démontre une applicabilité directe de ladite 

Convention ; Enfin, selon l’article 28.1 : « Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant à 

l'éducation, et en particulier, en vue d'assurer l'exercice de ce droit progressivement et sur la base de 

l'égalité des chances... » ; De plus, selon les juridictions belges, la Convention internationale relative aux 

droits de l’enfant implique que les enfants ont un droit subjectif à l’éducation (Civ. Bruxelles (réf ), 13 mai 

2005, publié sur le site www.sdj.be) ; Le droit à l’instruction est également garanti par l’article 2 du 

Premier protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme et 13.2 a) du Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (Trav. Liège, 19 novembre 2004, 

J.L.M.B., 2005/23, p. 1024) ; En outre, la Cour européenne a également eu I’occasion de rappeler les 

droits reconnus dans la Convention internationale des droits de l’Enfant, tout en reconnaissant aux États 

le droit de mener une politique migratoire, mais dans le strict respect de ses engagements 

internationaux ; Il est généralement admis, en fonction de ce courant[,] que les éléments propres à 

l’intégration et à la vie familiale en Belgique du mineur peuvent amener l’autorité à devoir justifier la 

raison pour laquelle elle estime le retour de la requérante dans son pays d’origine nécessaire pour 

solliciter une autorisation de séjour selon la procédure habituelle ; Cette justification est d’autant plus 

http://www.sdj.be/
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nécessaire au [vu] de l’article 3 de la Convention relative au droit de l’enfant du 20 novembre 1989 qui 

exige que l’intérêt supérieur de l’enfant soit une considération primordiale dans toutes les décisions qui 

le concerne ». Elle souligne qu’ « En l’espèce[,] l’intérêt supérieur des enfants de la partie requérante et 

de son époux est nécessairement dans le cas qui nous occupe de pouvoir poursuivre leur vie avec leur 

papa ET leur maman[,] en Belgique ; Que, par conséquent, cet intérêt doit être considéré comme un 

élément primordial dans la prise de décision par l’autorité ; Que la partie adverse en I[’]espèce n’a pas 

procédé à un examen approfondi de la situation concrète de celle-ci, en ce qu’elle n’a pas pris en 

considération les éléments du dossier administratif démontrant tout ceci et le fait que la maladie 

d[’][A.]est à [elle seule] un élément fondamental et déterminant qui nécessite la présence de la [maman] 

non[-]stop à ses côtés ; Que la décision attaquée semble être une décision de principe empreint[e] de 

stéréotype et dont le fondement de la motivation est [pris] sur pied d'un raisonnement erroné ». 

 

3.3. Dans une première branche, elle développe « Attendu [que] Votre Conseil, dans un Arrêt CCE 

n°156 439 du 13 novembre 2015 dans l’affaire 78 987 / VII a déjà estimé que : […] Que la motivation de 

la décision attaquée ne conteste nullement la réalité de la cellule familiale ; Que la partie défenderesse 

prend donc ici une décision qui semble être une décision de principe [(] [l’]ordre de quitter le territoire) ; 

Que vu ce qui précède, ce moyen suffit à justifier l’annulation de la décision querellée ».  

 

3.4. Dans une deuxième branche, elle rappelle la portée du principe de proportionnalité et des devoirs 

de minutie et de prudence. Elle fait valoir « Attendu qu’il appert à la lecture de la motivation de la 

décision que la partie défenderesse ne conteste pas que la partie requérante vivait [(]et vit toujours !) en 

Belgique avec son époux et leurs enfants ; Que dès lors, la partie défenderesse prend une décision de 

rejet sans contester des éléments factuels[,] ni l'ancrage durable de la partie requérante[,] [n]i ses 

attaches familiales et privées [(]article 8 C[E]DH ) ; Qu’en effet, la partie requérante avait bien déposé 

un ensemble de pièces démontrant que celle-ci a établi le siège et le socle de sa vie privée et familiale 

en Belgique ; Que dès lors, la motivation de I[’]ordre de quitter le territoire est manifestement 

disproportionnée dans la mesure où le dossier démontre que la partie requérante dispose d’un ancrage 

durable au sein de la société civile belge et la situation particulière de sa fille [A.] ; la requérante ne peut 

exécuter I[’]ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié ».  

 

3.5. Dans une troisième branche, elle relève que « le droit au respect de la vie privée et /ou familiale est 

protégée par notre Constitution en son article 22 et par des textes internationaux parmi lesquels l’article 

8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, 

les articles 23, 24 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ». Elle rappelle la portée de 

l’article 8 de la CEDH et elle s’attarde sur les notions de vie privée et de vie familiale au sens de cette 

disposition et sur l’obligation positive qui incombe aux Etats membres dans le cadre d’une première 

admission comme en l’occurrence. Elle précise « Que rappelons cependant que la Cour EDH a 

également admis que l'Etat était habilité à fixer les conditions d’entrée et de sortie de son territoire ; Que 

les exigences de l’article 8 de la CEDH, et des autres dispositions de la Convention, et de l’article 22 de 

la Constitution Belge sont, d’une part, de l’ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l’arrangement pratique (Cour EDH 5 févirer 2002, Conka / Belgique, §83), et d’autre part du fait que ces 

articles prévalent sur les disposition de la [Loi], il revient à l’administration de se livrer, avant de prendre 

sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont 

elle a ou devrait avoir connaissance ». Elle soulève « Qu’en l’espèce, la partie requérante démontre des 

liens suffisamment étroits sur le territoire du Royaume dans la mesure où la cellule familiale est 

incontestable[,] que les enfants [H.], [S.] et [A.] sont nés et sont scolarisés en Belgique [(]enseignement 

spécialisé pour [A.]) ; Que compte tenu du fait qu’il ne soit pas contesté qu’il s’agit d’une première 

admission, il convient d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale et 

privée; Qu’afin de déterminer l’étendue de cette obligation découlant de l’article 8 § 1er de la CEDH, il 

convient de vérifier si des obstacles au développement ou à la poursuite de la vie familiale peuvent être 

constatés ; Qu’en cas de refus de la demande d'autorisation de séjour, le socle et l’ancrage durable de 

la partie requérante risquent d’être mis en [péril] en raison de l’exécution de [I’]ordre de quitter le 

territoire ! ; Qu’un tel retour serait également contraignant dans la mesure où la partie requérante devrait 

retourner dans son pays d’origine[,] dont elle n’a plus foulé le pied depuis de longues années et où il n y 

a plus personne là-bas pour I’héberger[,] outre le fait qu[’]elle serait ainsi écartée et privée de son époux 

et de leurs trois enfants ; Qu’ en outre, avec la crise sanitaire actuelle et la fermeture des frontières 

[(]Covid[)], tout ceci est infaisable ; Que n’importe quel individu perd son intégration après un tel séjour 

dans la mesure où chaque sociétés civiles sont (sic) en perpétuelle mouvement de sorte que la partie 

requérante devra à nouveau procéder à un « parcours d’intégration » , dans des conditions que I[’]on 

sait, dans son propre pays d’origine et ce, en ayant son époux et les enfants en Belgique[.] Que pour 
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ces motifs, la partie adverse a violé les principes et moyens invoqués ci-avant dans le présent recours ; 

Que le moyen est sérieux et fondé ». 

 

4. Discussion  

 

4.1.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé l’article 9 bis de la Loi et l’autorité de la chose jugée. 

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation de l’article précité et 

de l’autorité de chose jugée. 

 

A titre de précision, le Conseil que l’acte querellé constitue en un ordre de quitter le territoire et n’est de 

surcroît nullement fondé sur l’article 9 bis de la Loi.  

 

4.1.2. Le moyen unique est également irrecevable en ce qu’il est pris de l’excès de pouvoir, s’agissant 

en l’occurrence d’une cause générique d’annulation et non d’une disposition ou d’un principe de droit 

susceptible de fonder un moyen. 

 

4.1.3. A propos de l’article 3 de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant, le Conseil rappelle 

que le Conseil d’Etat a déjà jugé qu’il n’a pas de caractère directement applicable et n’a donc pas 

l’aptitude à conférer par lui-même des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir 

devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne 

complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu'il ne peut être directement invoqué devant les 

juridictions nationales car cette disposition ne crée d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., n° 

58032, 7 févr. 1996; CE. n° 60.097, 11 juin 1996; CE. n° 61.990, 26 sept. 1996; CE. n° 65.754, 1er avril 

1997). 

 

4.2. Sur les trois branches réunies du moyen unique pris, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 

7, alinéa 1er, de la Loi, « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité 

international, le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le 

ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 

mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé  : 1° s'il 

demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; […] ».  

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la 

Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation 

visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil 

rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même 

sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, n°101.624). 

 

4.3. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte litigieux est fondé à suffisance en fait et en droit sur le 

motif suivant : « Article 7, alinéa 1 : ( ) 1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des 

documents requis par l’article 2 ; L’intéressée est en possession d’un passeport national non revêtu d'un 

visa valable pour le regroupement familial Vu que la personne concernée n’est pas autorisée ou admise 
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à séjourner en Belgique sur base du regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit de 

séjour/d’autorisation de séjour obtenu à un autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière 

irrégulière », lequel ne fait l’objet d’aucune critique concrète en termes de requête. 

 

A titre de précision, le Conseil observe, a contrario de ce qui est indiqué en termes de motivation, que la 

partie défenderesse n’avait en réalité pas encore statué quant à la demande visée au point 1.3. du 

présent arrêt lors de la prise de l’acte attaqué. Le Conseil observe toutefois qu’une décision de non 

prise en considération de cette demande a été prise le 26 juin 2020, laquelle n’a fait l’objet d’aucun 

recours auprès du Conseil. Ainsi, outre le fait qu’elle n’émet de toute façon aucune contestation à 

l’égard de cette motivation erronée, la partie requérante n’y aurait en tout état de cause eu aucun intérêt 

actuel à celle-ci. 

 

4.4. S’agissant de l’argumentation fondée sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsque la 

partie requérante allègue une violation de cette disposition, il lui appartient en premier lieu d’établir, de 

manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée 

et/ou familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

En l’espèce, le Conseil soutient que la partie requérante n’explicite et n’étaye aucunement la vie privée 

de la requérante en Belgique et que celle-ci doit donc être déclarée inexistante.  

 

Quant à la vie familiale en Belgique de la requérante avec son époux et ses enfants, celle-ci est 

présumée en vertu de la jurisprudence de la CourEDH et elle n’est nullement remise en cause par la 

partie défenderesse.  

 

Le Conseil relève que la partie défenderesse a motivé spécifiquement et à juste titre que « Vu que la 

présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits 

de l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments invoqués 

par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l’intérêt général ; En 

effet, la présence de son époux et de ses trois enfants sur le territoire ne lui donne pas 

automatiquement un droit de séjour. En outre, la séparation ne sera que temporaire le temps de 

permettre à l’intéressée de réunir les conditions du regroupement familial. Vu que conformément à 

l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte de sa vie 

familiale et de son état de santé. […] ; Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir 

sur le non-respect des conditions légales prévues aux articles 10 et 12 bis de la loi du 15/12/1980 ».  

 

Etant donné qu’il n’est pas contesté qu’il s’agit d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la 

procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale de la requérante et il n’est pas procédé à un examen 

sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH.  Dans ce cas, la CourEDH considère 

néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de 

maintenir et de développer la vie familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour 

EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise 

en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est 

tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 

1986, Rees/Royaume-Uni, § Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En l’occurrence, la partie requérante reste en défaut d’établir in concreto et in specie le caractère 

déraisonnable ou disproportionné de la balance des intérêts et en quoi la partie défenderesse aurait dû 

user de l’obligation positive précitée.  

 

Le Conseil souligne que l’ordre de quitter le territoire attaqué était censé faire suite à la décision statuant 

sur la demande visée au point 1.3. du présent arrêt et qu’en l’espèce, par une décision de non prise en 

considération du 26 juin 2020, la partie défenderesse a considéré que la requérante ne remplit pas 

l’ensemble des conditions des articles 10 et 12 bis de la Loi mises à l’obtention de son droit au séjour, 

que la Loi est une loi de police qui correspond aux objectifs prévus au second paragraphe de l’article 8 

CEDH et qu’en obligeant l'étranger à remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du 

regroupement familial, le législateur a déjà procédé à une mise en balance des intérêts en présence. Le 

Conseil renvoie en outre à la précision figurant au point 4.3. du présent arrêt.  

 

De plus, le Conseil relève que l’article 8 de la CEDH ne consacre pas un droit absolu et que l’ordre de 

quitter le territoire est une mesure ponctuelle, le temps de permettre à la requérante de réunir les 
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conditions du regroupement familial. Le Conseil remarque à ce propos qu’il ne ressort aucunement des 

informations figurant au dossier administratif la nécessité d’une présence continue de la requérante que 

ce soit auprès de sa fille malade ou de ses autres enfants.  

 

Pour le surplus, le Conseil observe enfin en tout état de cause que la partie requérante n’invoque 

nullement utilement l’existence d’obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale 

normale et effective ailleurs qu’en Belgique ou sur le territoire des Etats Schengen. Le Conseil 

considère que la scolarité des enfants de la requérante ne peut suffire à cet égard et il souligne qu’il 

n’est aucunement invoqué que l’enseignement spécialisé pour l’enfant malade n’est pas disponible au 

pays d’origine ou que celui-ci ne pourrait voyager ou bénéficier du suivi médical dont il a besoin au pays 

d’origine. Cela ne ressort d’ailleurs pas non plus du dossier administratif.  

 

La partie défenderesse n’a dès lors pas pu violer l’article 8 de la CEDH. Le même raisonnement 

s’applique à l’article 22 de la Constitution, lequel prévoit que le droit au respect de la vie privée et 

familiale est garanti « sauf dans les cas prévus par la loi » et qui, à l’instar de l’article 8 de la CEDH, 

n’est pas absolu, non plus. 

 

4.5. Au sujet de l’intérêt supérieur des enfants de la requérante, outre la précision figurant au point 4.3. 

du présent arrêt et le fait que la requérante ne remplit pas les conditions légales prévues pour bénéficier 

du regroupement familial et que le législateur a déjà procédé à une mise en balance des intérêts en 

présence en instaurant celles-ci, le Conseil rappelle que l’ordre de quitter le territoire est une mesure 

ponctuelle et qu’ainsi, la séparation des enfants avec leur mère ne sera en tout état de cause que 

temporaire, le temps de permettre à celle-ci de réunir les conditions du regroupement familial. Le 

Conseil précise à nouveau qu’il ne ressort aucunement des informations figurant au dossier administratif 

la nécessité d’une présence continue de la requérante que ce soit auprès de sa fille malade ou de ses 

autres enfants.  

 

Pour le surplus, le Conseil soutient une fois de plus que la partie requérante n’invoque nullement 

utilement l’existence d’obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et 

effective ailleurs qu’en Belgique ou sur le territoire des Etats Schengen. Comme dit ci-avant, le Conseil 

considère que la scolarité des enfants de la requérante ne peut suffire à cet égard et il souligne qu’il 

n’est aucunement invoqué que l’enseignement spécialisé pour l’enfant malade n’est pas disponible au 

pays d’origine ou que celui-ci ne pourrait voyager ou bénéficier du suivi médical dont il a besoin au pays 

d’origine. Cela ne ressort d’ailleurs pas non plus du dossier administratif.  

 

En conséquence, il n’a pas été porté atteinte à l’intérêt supérieur des enfants.  

 

4.6. Quant aux allégations selon lesquelles la requérante n’est plus retournée dans son pays d’origine 

depuis longtemps, qu’elle devra à nouveau s’y intégrer et qu’elle n’y a plus personne pour l’héberger, 

outre le fait que l’ordre de quitter le territoire est une mesure ponctuelle, le Conseil considère qu’elles 

sont sans incidence sur la légalité de l’acte attaqué. Par ailleurs, les difficultés liées à la crise sanitaire 

en raison du coronavirus et l’éventuelle fermeture des frontières ont uniquement trait à l’exécution de la 

décision querellée. 

 

4.7. A propos du reproche émis à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir avisé le conseil 

de la requérante que le précédent avocat de celle-ci avait omis de fournir certains documents dans le 

cadre de la demande visée au point 1.3. du présent arrêt, sans s’attarder sur sa pertinence, le Conseil 

relève qu’il vise la motivation de la décision de non prise en considération de cette demande. Ainsi, 

cette contestation ne peut être reçue à défaut d’être dirigée à l’encontre de l’acte entrepris.   

 

4.8. Les trois branches réunies du moyen unique pris ne sont pas fondées.  

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 
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6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf novembre deux mille vingt par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


